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à Neyruz, à l'école mixte de Rueyres-les-Prés ; M. Marcel Fasnacht,
à Obermettlen, à l'école mixte de Burg ; Mlle Marie-Antoinette
Duruz, à Fribourg, à l'école mixte de Pont (Veveyse) ; M. Marius
Musy, aux Friques, à l'école mixte d'Autavaux ; Mlle Lina Brülhart,
à Dompierre, à l'école mixte des Friques ; M. Joseph Gotting, à

Pont-la-Ville, à l'école primaire de Bonnefontaine ; M. Joseph Bertschy,
à Chevrilles, à l'école mixte de La Corbaz ; M. Casimir Both, à Lessoc,
à l'école des garçons de Barberêche ; M. Aloys Dupont, à Grand-
villard, à l'école mixte de Villariaz ; Mlle Marie Corpataux, à Tinterin,
à l'école inférieure mixte de Liebistorf. ; Mlle Hedwige Ecoffey, à La

Tour-de-Trême, à l'école des fdles de Vauderens.

Renouvellement des brevets de capacité pour renseignement primaire

A la suite des récents examens, la commission cantonale des
études a délivré le certilicat d'aptitude pédagogique aux instituteurs
et institutrices dont les noms suivent : M. Joseph Aebischer, à

Heitenried ; Mmes Gérard Chéseaux, à Barberêche ; Raymonde Schwarz,
à Fribourg; Mlle Marguerite Mesey, à Galmiz. Elle a renouvelé pour
une période de quatre ans les brevets de MM. Alphonse Brulhart,
à Yillarsiviriaux ; Louis Dévaud, à Villariaz ; Pius Egger, à Ueber-
storf ; Oswald Schuwey, à Guin ; de Mmes Maurice Arbellay, à

Fribourg ; Rosa Bays, au Saulgy ; Marguerite Chollet, à Albeuve ;

Gonzague Egloff, à Fribourg ; Amédée Fragnière, à Orsonnens ;

Pauline Gremaud, à Fribourg; Clémentine Guérig, à Matran; Canisia
Maillard, à Montbovon ; Marie-Louise Nicolet, à Courtion ; Edith
Oberson, à Fribourg ; Alice Ruffleux, à Grolley ; Praxède Staubli,
à Fribourg, et pour une période de trois ans, les brevets de
MM. Gabriel Barras, à Corbières ; Raymond Bovet, à Montet (Glane) ;

René Chassot, à Ponthaux; Alexis Cliobaz, à Allières (Montbovon) ;

Arthur Renevey, à Courtion ; Mmes Marie-Régis Defférard, à Delley ;

Adèle Jordan, à Fétigny ; Maria Verdon, à Bulle.

Fribourg, le 2 octobre 1925. F. Barbey, chef de service.

A propos des éducateurs de la jeunesse, saint Canisius a laissé des réflexions
qui semblent s'adresser à beaucoup de parents actuels : « Dès que les enfants
commencent à grandir, on les élève aujourd'hui et on les forme de telle sorte qu'ils
semblent n'avoir pas de plus grands ennemis que leurs parents ou leurs maîtres.
On pervertit cet âge si tendre et si généreux de mille manières plus déplorables les

unes que les autres. On ne se contente pas de lui inspirer le dégoût de la piété et de

ses pratiques, on va jusqu'à le façonner à l'orgueil, à l'amour du luxe et d'une
fausse liberté ; au sein même de la famille, les enfants voient parfois régner des

habitudes, des exemples qui les provoquent au mal. »
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